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Le mot du maire 

 

Chers concitoyens , 

 

Si le début du printemps, et ces derniers jours particulièrement , se sont 

montrés irréguliers , maussades  et très venteux, nous nous diri geons vers la belle 

saison estiv ale qui saura nous réjouir.  

Les choses avancent, pour le bien - être de tous et il appartient à chacun de 

nous dôʮuvrer pour que la vie à Moissac - Bellevue soit toujours aussi agréable.  

La présence nouvelle et le rôle de notre policière municipale contribueront à nous 

rappeler nos responsabilités et notre sens civique pour le bien vivre ensemble.  

Nous nous efforçons de c ontinuer à améliorer les bonnes conditions de vie et 

de confort dans notre commune  : 

*  le Chemin Gineste va être très prochainement réaménagé et goudronné.  

*Le Chemin du Plan remis en état et regarni de terre.  

*La Rue du Rocher sera restaurée et pavée . 

*Une voie pi®tonne, ®clair®e, allant du parking de La Combe au cʮur du 

village via la Rue du Lavoir et la Rue du Parc verra prochainement le jour.  

En attendant la Municipalité vous offrira , en partenariat avec lôassociation   

«  Moissac Sports et Loisirs  » u n été festif et culturel  : animations, concerts, 

expositions , fêtes sportives et la traditionnelle Fête de la Saint Sauveur  (du samedi 

6 au mardi 9 août).  

A noter tout particuli¯rement lôhommage rendu ¨ Elvire JAN lors de 

lôexposition qui se tiendra ¨ LôAncienne Mairie (du 30 juillet au 12 août).  

Elvire Jan, femme peintre célèbre , bien connue et appréciée par nombreux 

dôentre vous puisquôelle v®cut ¨ Moissac- Bellevue de longs mois , plusieurs années 

durant, et  ce jusquô¨ la fin de sa vie.  

Jôesp¯re vous retrouver nombreux lors de ces manifestations et vous souhaite, 

un peu en avance, un bel été à Moissac - Bellevue . 

 

Jean Bacci  
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Compte-rendu du conseil municipal du jeudi 12 novembre 2015  

Etaient présents : MM. BACCI Jean, RIBOULET Gilbert, CAILLEUX Marc, GENIO Giovanni, Mmes GENIO 
Ghislaine, MAROTZKI Marie-Hélène, GUTTIN Arlette, MM.DELIGNY Franck, HERRIOU Jean-Pierre. 
Absents: Mmes SANTACREU Anne Marie (pouvoir à M. BACCI Jean), GHESQUIER Corinne 

Secrétaire de séance : M. HERRIOU Jean-Pierre. 

LE QUORUM EST ATTEINT. 

Approbation du Conseil municipal précédent du 17 septembre 2015 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ǘǊƻƛǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ  
!ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

A/ Délibérations 

1) tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳentée pour chantier(s) provisoire(s) 

[Ŝ {ȅƳƛŜƭŜŎ ±ŀǊ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎκŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ 

gaz.  

Adoption à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

2ύ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ό//!{ύ et remplacement par une commission du 

conseil municipal. 

!ŘƻǇǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

оύ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀƎŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊ Ŝǘ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ  

La commune va recruter une personne chargée du recensement (qui aura lieu de mi-janvier à mi-février 

нлмсύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ 

intervention sont fixées, y compris le temps de formation. 

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛmité 
 

4) Décision modificative  

Le compte charges du personnel doit être majoré de 6 лллϵ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭe poste dépenses imprévues. 

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

5) Modification des loyers,  prix et gratifications  

рΦм [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ pour 2015 est très faible 0.016%. Les conseillers décident de ne pas 
augmenter les tarifs. Garages communaux Υ    мсмϵκǘǊƛƳŜǎǘǊŜ 
  Studio la forge 2                 нтлϵκƳƻƛǎ 
  F2 Les Aires :                  пллϵκƳƻƛǎ 
  F3 Les Aires :                      410ϵκmois 
  Cabinet infirmier Υ            орнϵκƳƻƛǎ 
 

5.2 Gratifications du personnel communalΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜ : 

Secrétaire de mairie : 1 оллϵ  
Adjoint Technique de 2ème classe à temps plein : 1 ллл ϵ 
Adjoint Technique de 2ème classe Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Υ улл ϵ 
Adjoints Technique Principal 2ème ŎƭŀǎǎŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Υ м ллл ϵ 
 

5.3 Tarif eau des Gypières  

Les tarifs fixés pour 2015 sont maintenus soit :  
Abonnement semestriel 31,00 ϵ 
Prix du m3    лΣул ϵ 
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5.4 Surtaxe eau et assainissement pour 2015 : 
Les tarifs fixés pour 2014 sont maintenus soit :  
Surtaxe eau мΣлл ϵ 
Surtaxe assainissement pour 45 m3 0,1т ϵ 
Surtaxe assainissement dépassement 0,нл ϵ 
Prime fixe ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ                     млΣлл ϵ 
 
5.5 Electricité et location de draps pour les gîtes en 2016 : 
Les tarifs fixés pour 2014 sont maintenus soit :  
Prix du kWh supplémentaire  0,нл ϵ 
Kit literie    8,00 ϵ 
Kit de linge de toilette   3,00 ϵ 
!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

6) Schéma départemental de Coopération Intercommunale (SDCI)  

A la correspondance du Préfet du Var reçu le 19 octobre 2015, monsieur le Maire soumet un projet de 

ǊŞǇƻƴǎŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ [ŀŎǎ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘon est 

ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƴǘŜ όƧŀƴǾƛŜǊ нлмпύ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ {5/L ǇǊƻǇƻǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Moissac-.ŜƭƭŜǾǳŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ 

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

.κ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όtΦ!Φ5Φ5Φύ constitue le support de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ; il a été présenté le 21 mai 2015 aux personnes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ .9D9!¢ όǊŜŎǊǳǘŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмп 

par le conseil municipal). Ses oriŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 

municipal. 
 

C/ Gîte de la Forge ¦ƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜΦ [Ŝ ƎƞǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Un règlement de copropriété devra être établi. Le conseil autorise monsieur le maire à répondre aux 

éventuels acquéreurs pour les informer de la situation et leur proposer un autre gîte dans le village 

également. !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

5κ ¢ŀƭǳǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩhǊŀǘƻƛǊŜ : Les géomètres contredis doivent venir sur place. Il semble que 

la situation relève des propriétaires concernés. 
 

E/ Site internet de la commune : Une modernisation est envisagée et proposée dans des condi-tions 
financƛŝǊŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎΦ [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ όŦŞǾǊƛŜǊ нлмсύ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ 
dénonciation un mois avant. La mise en place du nouveau site prendrait un mois et demi à deux mois.  
!ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

F/ Questions diverses : 

- Cabinet infirmier : Les infirmiers (tous) nous ont fait part de la résiliation du bail au 31/12/2015; 

- Gîtes occupés en février par les cyclistes des Boucles du Haut Var reconduction pour 2016; 

- CCFF (comité communal de feux de forêt) : le document de mise à jour sera préparé. Les 

personnes volontaires sont messieurs Cailleux, Genio, Guttin, Loubeyre et Riboulet ; 

- L5уо ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ Řǳ 

bâǘƛƳŜƴǘ Řǳ ōƛǎǘǊƻǘ ŘŜ ǇŀȅǎΦ !ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ                                                                   

 

Fin de la séance  à 20H30 
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Compte-rendu du conseil municipal du lundi 14 décembre 2015 
 

Etaient présents : Mr. Jean BACCI, Mme Anne Marie SANTACREU, MM. Gilbert RIBOULET, Marc 

CAILLEUX,  Jean GENIO, Mmes Marie- Hélène MAROTZKI, Ghislaine GENIO, Arlette GUTTIN, Mrs Jean-

Pierre HERRIOU, Franck DELIGNY. 

Absente excusée: Mme Corinne GHESQUIER (pouvoir à Jean BACCI). 

Secrétaire de séance : Mme  Anne Marie SANTACREU. 

 

LE QUORUM EST ATTEINT. 

 

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ-rendu du Conseil municipal du 12 novembre 2015. 

 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ о ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ : demande acceptée à 

ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

A/Délibérations  
 

1) Service pluri-communal de Police municipale : accord de principe. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƛǎǎŀŎ-Bellevue passera 

ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳǇǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

*Organisation pour la commune de Moissac-Bellevue : 5h hebdomadaires selon nécessités (financement 

de 5h) 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŞƳŜǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƭǳǊƛ-communal de 

ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ Ŝƴ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭes modalités de mise en commun des agents de 

ǇƻƭƛŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊǘƛƎƴƻǎŎΣ .ŀǳŘƛƴŀǊŘΣ aƻƛǎǎŀŎ-Bellevue, Régusse et Aups. 

 

2) Dossier retraite : Convention avec le C.D.G 83 

Monsieur le Maire propose de signer une convention avec le CDG, permettant ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳȄ 

employés municipaux dans le traitement de leur dossier de retraite : liquidation des dossiers de pension, 

simulation de  retraite pour toute carrière affiliée à la CNRACL 

Après discussion (nos employés étant encore jeunes) le Conseil municipal jugeant les tarifs trop élevés 

décide de ne pas se prononcer et rejette pour le moment cette proposition. 

 

3) !ǾŜƴŀƴǘ ƴϲм Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ 

WǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ la perception de la participation des familles pour acquérir 

ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ tŀǎǎΩƧŜǳƴŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ±ŀǊƭƛō ŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ                                        

/ƻǳǊŀƴǘ  Ƨǳƛƴ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎtifs inscrits ainsi que le titre de recettes 

correspondant. 

Par délibération du 20 juillet 2015 le Conseil départemental a modifié les modalités de paiement des 

participations des familles. 

Un 1er titre de recettes sera émis par le département à la fin du 1er ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όŜƴ 

ŀŎƻƳǇǘŜύΣ ǳƴ нŘ ǘƛǘǊŜ ǎŜǊŀ ŀŘǊŜǎǎŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜǘ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 

de ces modifications. 
 

4) Décision modificative n°3  

Le compte D73923 destiné au règlement du FNGIR doit être majoré de 10 ллл ϵ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ 

022 sur le poste de dépenses imprévues. 

±ƻǘŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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5) wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴon titulaire momentanément indisponible 

[Ŝ ƳŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ όŎŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

délibération n°15-48). 

Le maire précise que les crédits suffisants seront prévus au budget communal. 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ 

 

6. Bail professionnel cabinet infirmier 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ de demande de résiliation du bail consenti pour le local 

professionnel de la zone artisanale du Plan Deffends au 31 décembre2015. 

 Mme CANUT-FOTTORINO, infirmière libérale, par un courrier daté du 29 novembre, souhaite  louer ce 

local pour son activité à elle seule, et pour une durée de 3 mois reconductible. 

Le loyer de ce cabinet infirmer a été fixé par délibération n°15-пп Řǳ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмр Ł орнϵ Ł 

compter du 1er janvier 2016. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴΦ 

 

B. Affaire GAMEIRO  le Maire rappelle les circonstances et les propositions faites à Monsieur Gameiro 

ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ ƭŜ ƭƛǘƛƎŜ ǉǳƛ ƭΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƧŜǘŞŜǎΦ /ƻƴǎŜƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛǎ ŀǳǇǊŝǎ 

du notaire de la commune pour envisager les ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ Ł ŀŘƻǇǘŜǊΦ 

C. tǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ Ł ƭŀ ǊǳŜ Řǳ [ŀǾƻƛǊ. Des devis et 

propositions ont été présentés. Lampadaires à énergie photovoltaïque, induisant des économies à la 

réalisation (pose simǇƭƛŦƛŞŜύ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘŜύΦ[ŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ 

ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭŀƳǇŀŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ όǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜύΦ[Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ 

juger sur place en se rendant si possible sur des lieux où ces lampadaires sont déjà installés. 

Investigations à poursuivre donc. 

D. Projet de regroupement des communes Moissac-Bellevue / Régusse 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ wŞƎǳǎǎƻƛǎŜ  ŜƴǾƻȅŞ Ł aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ 

Régusse qui met en cause la bonne Ŧƻƛ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ .ŀŎŎƛΦ /Ŝƭǳƛ-ci donne lecture de sa 

réponse. 

Malgré les arguments avancés dans le dit courriel en faveur de cette possible fusion, les  membres du 

/ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞ ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ fusion, ne souhaitant pas 

voir à terme  disparaitre notre commune. 

 

Questions diverses : 

Problèmes sur la fontaine de la place : il a été constaté des débordements fréquents dus à une légère 

différence de niveau et surtout à une défaillance de la surverse. Une entreprise géotechnique est 

intervenue pour constater, essayer de trouver les causes et donner quelques pistes sur des travaux à 

ŜƴǾƛǎŀƎŜǊΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

plus précis. En ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ǇƭŀŎŜǊ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƛǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ƭŀǾƻƛǊ όŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ нлмсύΣ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ře débordement. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎŞǊƛŜǳȄ Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩŀƴƴƻƴŎŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŎƻǶǘŜǳȄΦ 

Réactivation du CCFF : La réactivation du CCFF nécessite la constitution ŘΩǳƴ bureau.  

Est désigné comme Président : Monsieur Marc CAILLEUX 

Est désigné comme Suppléant : Monsieur Gilbert RIBOULET 

Sont désignés comme Equipiers : Messieurs GUTTIN, LOUBEYRE, GENIO. 

Fin de la séance à 19h40. 
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Compte-rendu du conseil municipal du mardi 26 janvier 2016  

Etaient présents : M. BACCI Jean, Mme SANTACREU Anne-Marie, MM. RIBOULET Gilbert, CAILLEUX 

Marc, Mmes MAROTZKI Marie-Hélène, GUTTIN Arlette, MM. DELIGNY Franck, HERRIOU Jean-Pierre. 

Absents excusés: M. GENIO Giovanni, Mmes GENIO Ghislaine, GHESQUIER Corinne 

Secrétaire de séance : M. HERRIOU Jean-Pierre 

LE QUORUM EST ATTEINT. 

Début de la séance à 18h30 

 

Approbation du procès-ǾŜǊōŀƭ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

Monsieur le maire demande à rajouter une délibŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊŀ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

communes Lacs et Gorges du Verdon. Cette présentation est faite par M. Jean BACCI, président de la 

CCLGV, avec le concours du directeur général M. Loïc IMBARD. 

Après une période de préfiguration (2012-2014), la création est effective le 1er janvier 2014. 

Durant les années 2014 et 2015 diverses actions ont été engagées dans les domaines suivants : petite 

enfance, assainissement non collectif (SPANC), Plan intercommunal de débroussaillement et 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όtΦLΦ5Φ!ΦCύΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, maison de services au public, autres actions sociales, maison médicale pluri 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

En conclusion, pour la période 2016-2020, des réflexions sont engagées pour chercher encore à 

ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ 

au niveau communautaire : services juridiques, procédures de marchés publics, préparation de dossiers 

pour bénéficier de financements régionaux et européens (Fonds Feder), relations humaines, services 

eau et assainissement, etc. 

Délibérations : 

[Ŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

1 Orientations générales du P.A.D.D. du P.L.U. :  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ .ŜƎŜŀǘ Ŝǘ ƳƻŘifié, lors de réunion de travail, par les 

membres du conseil municipal, la prise en compte de STECAL est considérée pour le moment comme 

ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎΦ 

2 Demande de subvention exposition Elvire Jan : 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млллϵΣ Ł 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 9ƭǾƛǊŜ WŀƴΣ ŘŞŎŞŘŞŜ ƛƭ ȅ ŀ нл ŀƴǎΦ 

 

3 Signature convention Plancher des chèvres: 

La convention entre la commune et le Plancher des chèvres arrive à son terme. Le conseil municipal 

autorise Monsieur le maire à signer la nouvelle convention. 

4 entretien professionnel Υ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ƳŜmbres du conseil municipal 

en charge des entretiens. 

/Ŝ ǎǳƧŜǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻǘŜΦ 
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5 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴ ŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ : 

Depuis un an, le contrat du travail portait sur 18 heures par semaine, avec 4 heures supplémentaires en 

cas de besoin.  

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ǾŞŎǳ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ п ƘŜǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 

nécessaires. La conséquence, le contrat de travail portera désormais sur 22 heures par semaine au lieu 

de 18 heures. 
 

6 Remboursement trop perçu IAT : 

Pour assurer le remboursement de ce trop-perçu et satisfaire à la demande du percepteur, et pour 

régulariser la situation, cette dépense est assurée sur le budget communal en 2016. 

7 /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

maires du Var : 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Řǳ ±ŀǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ł ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ administrative. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Řǳ ±ŀǊ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ł ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜƴƎŀƎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 

annuelle et systématique de la collectivité. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 

mandat 2014-2020. 
 

QUESTIONS DIVERSES :  

- ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǳǇǎΣ wŞƎǳǎǎŜΣ !ǊǘƛƎƴƻǎŎ Ŝǘ 

Moissac-.ŜƭƭŜǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ Un quota de 5 heures hebdomadaires 

est prévu pour Moissac-.ŜƭƭŜǾǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǳtilisée en fonction de la 

demande. 

- Centre photovoltaïque : 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǉǳŜƭ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŦƛȄŜǊ. 

-  Monsieur Herriou demande à Monsieur le maire de citer quelques-unes de ses nouvelles fonctions 

dues à son élection au conseil régional :  

Monsieur J. BACCI représente la région au sein de   

La commission agriculture, viticulture ruralité;  

La commission Massif des Alpes (pour représenter les communes de zones de montagnes autre que les 

stations de ski), 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭȅŎŞŜǎ ŘŜ [ƻǊƎǳŜǎΣ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΣ .ǊƛƎƴƻƭŜǎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-

Maximin, 

{a!±5 {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ 

Parc Naturel Régional du Verdon, 

EPFR ς espace public foncier régional, 
SAFER (suppléant) titulaire : maire de la Crau, 

Commission de la forêt,  

Association défense de la forêt (COFOR). 

- Communication Parc solaire : 

!ǘǘŜƴŘǊŜ ǳƴ ǇŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ±ƻƛǊ ǎƛ ƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳƛ-page dans Var 

Matin.  

Solaire direct serait ouvert à projet participatif, à confirmer.  

 

    Fin de séance à 21h 
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Compte-rendu du conseil municipal du jeudi 3 mars 2016 
 

Etaient présents : M. BACCI Jean, Mme SANTACREU Anne Marie, MM RIBOULET Gilbert, CAILLEUX Marc, 
GENIO Giovanni, Mme MAROTSKI Marie Hélène, MM DELIGNY Franck, HERRIOU Jean-Pierre. 
Absentes excusées : Mmes GENIO Ghislaine (pouvoir à M. GENIO Giovanni), GHESQUIER Corinne 
(pouvoir à M. BACCI Jean), GUTTIN Arlette (pouvoir à Mme SANTACREU Anne Marie). 
Secrétaire de séance : Mme SANTACREU Anne Marie 
Début de la séance à 18h. 

LE QUORUM EST ATTEINT  

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil municipal précèdent (26 janvier 2016). 

A Délibérations: 

м !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΣ ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

[Ŝ ƳŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

avant le vote du budget 2016. 

ϝнлллϵ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ нмуп όƳƻōƛƭƛŜǊύ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƳŀǘŜƭŀǎ ǇƻǳǊ ƎƞǘŜ όŁ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǎǳƛǘŜ 

à dégâts des eaux) 

ϝолллϵ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ нмон : terrasse du « Bellevue » à continuer à aménager (protection de 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ pluie). 

5ŜƳŀƴŘŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

2 Participation de la commune aux frais scolaires ou autres (cantine, centres aérés, séjours de 

ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŜǘŎΧύ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƛǎǎŀŎ-Bellevue. 

/ŜǘǘŜ ŀƛŘŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нрлϵ ƳŀȄƛƳǳƳΣ par année civile est accordée sur présentation des factures 

acquittées correspondant aux frais engagés. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǾƻǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƛŘŜΦ 

3 Délibération portant sur le renouvellement du bail du cabinet infirmier : 

Par un courrier du 2 mars 2016, Mme FOTORINO souhaite reconduire pour une durée de 3 mois le bail 

Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀƛƭΦ 

4 Election des délégués au Parc naturel régional du Verdon 

Délibération ayant pour objet de nommer le représentant de la commune de Moissac-Bellevue au P.N.R. 

du Verdon, en remplacement de M. Jean Bacci maintenant élu au Conseil régional. 

M. Jean-Pierre Herriou  est désigné en tant que titulaire. 

M. Franck Deligny est désigné suppléant. 

±ƻǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

B Questions diverses : 

M. Herriou donne aux membres du conseil les dernières informations concernant le projet de parc 

photovoltaïque de la commune de Moissac-Bellevue. Informations résultant de la réunion à laquelle il a 

assisté à Paris lundi 28 janvier 2016 à 14h, (représentant le maire) et au cours de laquelle plusieurs 

opérateurs et intervenants se sont exprimés. 

aΦ IŜǊǊƛƻǳΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭa plaine 

de Moissac-Bellevue, (projet mis en suspend) a exprimé le bien-ŦƻƴŘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ 

projet qui se justifierait par une évolution climatique dans les prochaines années. Celle-ci faisant 

craindre des séquences de sécheresses plus fréquentes ainsi que des disfonctionnements climatiques. 

La réactualisation de ce projet sera discutée avec les membres du conseil en réunion de travail et plus 

tard avec les agriculteurs qui  pourraient être concernés. 

La date pour une prochaine réunion de travail des membres du conseil municipal a été fixée. 

 

Fin de la séance à 19h45 
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Compte-rendu du conseil municipal du jeudi 31 mars 2016 
 

Présents : M. Jean BACCI, Mme Anne Marie SANTACREU, MM. Gilbert RIBOULET, Marc CAILLEUX, 

Giovanni GENIO, Mmes Ghislaine GENIO, Marie Hélène MAROTZKI. 

Absents excusés : Mmes Corinne GHESQUIER (pouvoir à  M. Jean BACCI), Arlette GUTTIN (pouvoir à M. 

Marc Cailleux), MM Franck DELIGNY, Jean-Pierre HERRIOU (pouvoir à Mme Anne Marie SANTACREU). 

Secrétaire de séance : Mme Anne Marie SANTACREU 

Début de la séance à 18h 

LE QUORUM EST ATTEINT  

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil municipal du 3 mars 2016  

A Délibérations: 

1Compte administratif 2015: exposé détaillé qui tient compte de la dissolution du SIVOM Régusse-

Moissac et SIE de Baudinard, par M. le maire aux membres du conseil qui disposent des documents. 

Fonctionnement: 247  попΣомϵ   LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΥмф нтмΣуфϵ 

Le maire quitte la séance, Mme Anne Marie SANTACREU désignée présidente fait procéder au vote. 

[Ŝ /! Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  tƻǳǊ : 8  Abstention :   0     Contre : 0 

2 Adoption Du Compte De Gestion : M le Maire détaille les calculs qui justifient les chiffres portés sur 

les documents en possession des membres du Conseil. 

Les membres du conseil ŀŘƻǇǘŜƴǘ ƭŜ /ƻƳǇǘŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : Pour : 10  Abstention : 0

 Contre : 0 

3. Affectation des résultats :  мс флуΣммϵ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ w млсу όƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

    нол рнсΣнлϵ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ w ллн όŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

±ƻǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ   Pour : 10 Abstention : 0 Contre : 0 

4. Fixation ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ нлмс : 

aΦ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŀǳȄ ǉǳΩŜƴ нлмрΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

la taxe foncière (bâti) et la taxe foncière « non bâti ».  

Après discussion, les conseillers municipaux votent : Pour : 10       Abstention : 0         Contre : 0 

Taux maintenus à  TH 14.81% 

THB : 10% 

THNB 52,43% 

5. Budget primitif 2016 : M le maire présente les prévisions budgétaires pour 2016 en fonction des 

dépenses et recettes envisagées et projets en fonctionnement et en investissement. 

CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΥ ттм монΣнлϵ   Investissement Υ рмр нулΣллϵ         Ŝƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ 

dépenses et recettes 

Le budget primitif esǘ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :        Pour : 10 Abstention : 0       Contre : 0 

Réserve parlementaire Υ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ 

conseil municipal, en attente de précisions sur les options possibles. 

6. Délibération autorisant le maire à signer une convention avec un habitant de Moissac-Bellevue qui 

ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƧŀǊŘƛƴΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀƴǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

La convention veillera à fixer toutes les conditions nécessaires et raisonnables pour les 2 parties : 

bailleur et loueur. 

Le loyer trimestriel est fixé à Υ прϵ 

B Questions diverses : 

Le compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ {t[ ό{ƻŎƛŞǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ [ƻŎŀƭŜύ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎǳǊ 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řǳ .ŜƭƭŜǾǳŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞs qui sont 

offertes, tant au niveau des travaux à envisager que de la distribution des pièces. 

La destination qui serait retenue, compte-tenu des impératifs de gestion serait : résidence touristique. 

De nombreuses études et réflexions restent à poursuivre.                                   Fin de la séance à 20h15. 
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Compte-rendu du conseil municipal du lundi 2 mai 2016 
 

Présents : M. Jean BACCI, Mme Anne Marie SANTACREU, MM. Gilbert RIBOULET, Marc CAILLEUX, 

Giovanni GENIO, Mme Ghislaine GENIO, M. Jean-Pierre HERRIOU. 

Absents excusés : Mmes Marie Hélène MAROTZKI (pouvoir à  Mme Anne Marie SANTACREU), Corinne 

GHESQUIER, Arlette GUTTIN, MM Franck DELIGNY (pouvoir à M. Jean-Pierre HERRIOU),  

Secrétaire de séance : M. Jean-Pierre HERRIOU 

Début de la séance à 18h 

LE QUORUM EST ATTEINT  

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil municipal du 31 mars 2016  
 

A Délibérations: 

1 Demande de subvention au Conseil Départemental pour travaux de voirie : Deux projets sont 

envisagés (rue du Rocher et liaison piétonne avec éclairage entre le parking de la combe et le bas du 

village) pour un montant global hors taxes de 42 885 euros. Demande de subvention pour un montant 

de 30 000 euros, le solde et la T.V.A. étant pris en charge pour la commune. 

!ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

н 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ {Şƴŀǘ όaΦ /ƻƭƭƻƳōŀǘύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳȄ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Υ CŀǳǘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ 

ƧƻǳǊΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜǊŀ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мо Ƨǳƛƴ нлмс Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 

municipal. 
 

3 Demande de subvention au Conseil Régional pour le tracteur, ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ǊǳǊŀƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ 

territoire Υ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎǘŜǳǊΣ ŀǇǊŝǎ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊΣ ǊŜǎǎƻǊǘ Ł мс 500 

ŜǳǊƻǎ I¢Σ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊŜǳǎŜ ǊŜǎǎƻǊǘ Ł у 500 euros HT. 

La demande est faite pour 12 000 euros, le solde (13 000 euros) plus la T.V.A. (5 000 euros) étant pris en 

charge par la commune. 

!ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

п /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ όнл Ƨǳƛƴ ς 20 août) pour le point infos : Compte-tenu de la forte 

demande de la part des touristes, il est iƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 

infos, (poste pour un temps hebdomadaire de 14 heures) 

!ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

5 Certification PEFC, pour améliorer les conditions de vente des bois communaux : Le coût pour 5 ans 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł  

210, 47 euros. 

!ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

6 Indemnités représentative des instituteurs : Selon les services de la Préfecture, bien que la commune 

ƴΩƘŞōŜǊƎŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŎǘŜǊ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ о 446,85 euros (indemnités de base). 

!ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛmité. 
 

B Questions diverses : 

-[Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ participation  au lieu-dit la Colle du plan Deffends sur 

le territoire de Moissac-.ŜƭƭŜǾǳŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

-LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ : désormais fermé le mardi.  

 

Fin de la séance à 18h45. 
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-  Johann, Robert, Daniel BALIS et Valérie, Lydie DONNY  

 

-  Bernard, Lucien, René MONTANO et Brigitte RAMOS  

 

 

 

 

 

- Aucune naissance pour lõann®e 2015 ! 

 

 

 

 

 

- Sylvain ESTELRICH le 02 octobre 2015  

 

- Annemarie SCHWÄGLER épouse MAST le 03 octobre 2015  
 

- Emile Ernest Pascal TROIN le 04 novembre 2015.  
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VIE LOCALE 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǎǳƛǘŜύ :  
Le 29 février 2016, après une séance de concertation à laquelle assistaient  les  Personnes Publiques 

!ǎǎƻŎƛŞŜǎ ό9ǘŀǘΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩ9t/LΧύ Lƭ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ǳƴŜ 

réunion publique à laquelle étaient conviés tous les Moissacais. 

/ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΥ ƭŀ 

ǇƻǊǘŞŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Ŝǘ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

Le compte-rendu de cet exposé est consultable sur le site internet de la commune. 

Un débat a suivi, permettant aux habitants de poser des questions et, par là-ƳşƳŜ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊǎ 

souhaits ou leurs craintes. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊΣ ŀǳ Ƴieux, les engagements pris tout en tenant 

compte des impératifs qui lui sont imposés par les règlements du PLU. 

¦ƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмсΦ 

 

Police pluri-communale circulation et stationnement :  

Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ  

Malgré, encore, quelques rares réticences, les règles de circulation et de stationnement ont contribué à 

fluidifier le trafic dans le village à la satisfaction de la majorité  des habitants. 

Il reste encore quelques réflexes à adopter. 

Concernant le stationnement, si de nombreuses places ont été créées autour du centre du village, 

complétant ainsi les parkings  situés à sa périphérie, il est dommage de ne pas les utiliser (exemple : Rue 

de la Remise, 12 places souvent vidŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƻƴ ǎŜ ζ bouscule » sur le Cours ou sur le parking déjà  

complet de la place du Marronnier). 

/ƻƳƳŜ ƛƭ Şǘŀƛǘ Řƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ŦƛƴΦ 

5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ Ŝǘ ŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мф ƳŀǊǎ нлмсΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ό!ǳǇǎΣ wŞƎǳǎǎŜΣ .ŀǳŘƛƴŀǊŘΣ !ǊǘƛƎƴƻǎŎ Ŝǘ aƻƛǎǎŀŎ-

Bellevue).Ses interventions peuvent se faire à tous moments et à la demande de la municipalité en cas 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 9lle est chargée de faire respecter les arrêtés concernant la circulation, le stationnement, la 

divagation des chiens ainsi que de relever les incivilités pouvant être commises sur le territoire 

communal. 

Nous comptons sur vous tous pour que ces interventioƴǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜΣ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 

Nous vous accordons notre confiance sachant que pour le bien-être de tous vous saurez faire preuve de 

responsabilité et de civisme. 

 

Travaux :  
bƻǳǎ ǆǳǾǊƻƴǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ rapidement possible pour mettre en eau le lavoir récemment restauré. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Deux projets sont en cours et devraient se réaliser prochainement : 

*La restauration des escaliers de la Rue du Rocher. 

ϝ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǾŀǎǘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ [ŀ 

Combe via la rue du Lavoir et la Rue du Parc. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ-dessus du Bistrot le « Bellevue » est en bonne voie. 

5ŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 

quelques studios, ceci en complément des gîtes communaux. La demande des touristes et des visiteurs 

occasionnels qui apprécient notre village étant de plus en plus grande. 
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Les beaux jours reviennent. 
On profite des journées plus longues, plus douces et les soirées nous incitent à nous retrouver entre 

ŀƳƛǎ ƻǳ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǾŜǊǊŜΦ 

hƴ ǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΣ ƻƴ ǎΩŀǎǎƻƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ōŀƴŎΣ ƻǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀōƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ǎŀ ƳŀƛǎƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ 

trottoir, on prend un rafraîchissement, on discute. 

Tout ceci contribue à  la vie villageoise, à la convivialité, au partage entre les Moissacais, nouveaux 

ǾŜƴǳǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ sympathique. 

Bien que cette « coutume » semble être de plus en plus appréciée par tous, veillons à ne prendre aucun 

ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ  

Se montrer aussi raisonnable que possible et ne pas troubler le voisinage. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴ ǎŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǾƛǎƳŜΦ 

!ǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŜŦŦƻǊœƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ŜƳōŜƭƭƛǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

espaces verts du village. Nous avons le souci de faire preuve de modestie mŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝƴ 

choisissant des plantes adaptées à notre climat et donc résistantes. Nous avons  évité des achats grâce à 

la collaboration de quelques habitants(es) à la main verte qui ont offert des plantes aussi variées 

ǉǳΩƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΦ  

Nous attŜƴŘƻƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŞǊƻƴǎ ƭŜǎ ǾƻƛǊ ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ǘƻǳǎΦ 

Les services municipaux procèdent, autant que faire se peut, à des arrosages réguliers. Nos employés en 

profitent aussi pour rafraîchir plantes et fleurs devant les maisons lorsque elles «crient soif » en 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ! 

Merci de penser vous aussi, surtout par temps chaud, à ne pas laisser souffrir les plantes des jardinières 

ǎǳǊǘƻǳǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ŎƘŜȊ Ǿƻǳǎ Ŝǘ ΧŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ 

/ΩŜǎǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ Ǿolonté de tous que nous pourrons offrir aux Moissacais, aux visiteurs, aux 

touristes la meilleure image de notre village 

Alors vive les beaux jours ! 
 

Réservation des gîtes communaux de Moissac-Bellevue 
Les Moissacais et les habitants des communes voisines qui désireraient réserver pour leur famille ou 

leurs proches un gîte communal pour : 

*Un week-end (possible du 1er octobre au 30 juin), 

*Un séjour normal mais avec une arrivée ou un départ décalé, 

doivent impérativement prendre contact avec le secrétariat de la mairie avant toute démarche auprès 

des Gîtes de France. 

Téléphone : 04 94 70 16 21    ou   Mme Genio : 06 38 75 23 50  

Pour tous les locataires des gîtes : 

Un forfait repas « formule » (entrée, ǇƭŀǘΣ ŘŜǎǎŜǊǘΣ м ǾŜǊǊŜ ŘŜ Ǿƛƴύ Ҍ ǇŜǘƛǘ ŘŞƧŜǳƴŜǊ Ł  мфϵ /  personne est 

proposé par le « BELLEVUE » w9{9w±9w Ł ƭΩ ŀǾŀƴŎŜ, directement, au restaurant : 04 94 85 87 45 

 

Quelques recommandations : 

Nous sommes fiers de savoir que notre village est reconnu par tous et particulièrement par les 

visiteurs et les touristes, comme un des plus beaux, des plus authentiques et des plus agréables 

villages de notre région. 

Nous devons donc poursuivre nos efforts pour mériter cette reconnaissance et soigner plus 

encore cette image :  

*Etendage du linge aux fenêtres et terǊŀǎǎŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŜǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ tŀǎ ŘΩŞǘŜƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΦ bƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ŞǘŜƴŘŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 

chemin situé au-dessous de la place du Micocoulier. 
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*tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǾŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ƳŀƛǎƻƴΣ Ł ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳ 

ƴƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǇ ŘŜ ǇƻǳŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΦ 

ϝ¢ǊŀǾŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ όƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜǎΧύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řǳ мer 

juillet au 30 août. 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΧŘƻƛǾŜƴǘ 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 

*Eviter les nuisances sonores, aboiements des chiens, tondeuses à gazon, tronçonneuses Χ 

Les travaux de bricolage et de jardinage ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ 

ou électriques sont autorisés aux horaires suivants : 

Jours ouvrables : 8h30/12h   14h30/19h30 

Samedi :   9h/12h       14h30/19h30 

Dimanche et jours fériés : 10h/12h 

 

En bref, toutes ces preuves de civisme contribueront à participer au « bien-vivre » à Moissac-

Bellevue. 

 

Concours des maisons fleuries : 

Comme chaque année, Moissac-Bellevue 
participe au concours des maisons fleuries. 
Les habitantǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΨinscrire doivent le faire 
aupǊŝǎ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 
La sélection se fait sur photos : 

Photographier son jardin, mur fleuri, façade, terrasse et fenêtre, ΧΦΦ 

TOUS VISIBLES DE LA RUE ET SANS PENETRER DANS LES PROPRIETES. 

Les catégories concernant notre commune : Maison avec jardin, décor floral sur la voie 

publique, balcon ou terrasse, fenêtre, façade ou mur, hôtel restaurant, domaine, ferme, jardin 

ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ όŀǊōǊŜǎΣ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŀǊŜǎΧύ 

Les photos (3 maximum) doivent être envoyées par courriel  à : anmarsantacreu@wanadoo.fr 

accompagnées du nom, prénom, adresse, n° de téléphone et adresse mail 

[Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƘƻǘƻǎΣ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ  

Développement Touristique Var TourismeΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŞŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 

dans brochures, affiches ou tout document, et ce pour une durée illimitée (document mis à 

disposition en mairie). 

La date limite de participation Ŝǘ ŘΩenvoi  des documents à la Direction du Tourisme étant le : 

21 juin 2016 les photos devront nous parvenir avant le 17 juin. 

Pour tous renseignements 04.94.70.16.21 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:anmarsantacreu@wanadoo.fr
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9b .w9CΧ9b .w9CΧ9b .w9C ΧΦ 
 

Marianne du civisme 

Notre commune est mise à ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aŀǊƛŀƴƴŜ Řǳ ŎƛǾƛǎƳŜΣ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴǎ 

attribuées aux communes ayant obtenu le taux de votants le plus élevé dans la strate qui la 

concerne lors des élections régionales de 2015, reçue le vendredi 10 juin 2016 à la mairie 

ŘΩ9ƴǘǊŜcasteaux par Monsieur le Président de la Fédération des Associations des Anciens 

Maires et Adjoints de France.. 
 

Fontaine et lavoirs : 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ƭŀǾƻƛǊ ǊŜǎǘŀǳǊŞΣ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ƭŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ 

Vieille et la régulation du débit de la fontaine ont nécessité plusieurs aménagements. Après ces 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƴŜ 

manqueront pas de procéder aux réglages et corrections si nécessaire afin de parvenir à un 

parfait résultat. 

Aussi nous prions instamment les particuliers de ne pas intervenir sur ces installations : vannes, 

ōƻǳŎƘƻƴǎΧ Ŝǘ ƴƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀǾŀƴŎŜΦ 

 

 

Le lavoir est maintenant alimenté en eau   

(surverse de la fontaine). 

 

 

 

 

 
 

Location  

Nous rappelons que le studio situé au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ƎƞǘŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊƎŜ όŜƴǘǊŞŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻǊƭƻƎŜύ Ŝǎǘ 

disponible à la location, comme logement pour un couple ou salle de travail (bureau).  

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

Rappel : 

Créations ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ Řeux lots sont encore disponibles à la vente dans la zone artisanale.  

{ΩŀŘǊŜǎǎŜǊ à la mairie.  
 

Nouveaux jours ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ : 

Le secrétariat de la mairie est fermé au public les mardis. 

Ouvert les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30. 
 

Transports scolaires : 

Les imprimés de demande de transports scolaires sont à retirer à la mairie. Merci de bien 

ǾƻǳƭƻƛǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ м ǇƘƻǘƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ όǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴύΦ Pour la 

rentrée 2016-2017 le montant forfaitaire de la participation familiale est de мнлϵ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘΦ 
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LES FESTIVITES ET MANIFESTATIONS 

 
Du 22 juin au 2 août : Concours de photos (adultes et enfants) rens. www.moissac-bellevue.fr  

Mardi 21 juin Fête de la Musique avec Franck Le Royer sur la place de la Fontaine (partenariat : Bistrot le 

Bellevue et la Municipalité). 

Jeudi 14 juillet, toute la journée : le traditionnel vide-greniers sera associé à la participation 

 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎΣ ƳǳǎƛŎƛŜƴǎΣ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳŞŘƛŜƴǎΣ ŞŎǊƛǾŀƛƴǎΣ ǇƻŝǘŜǎΧΦΦǉǳƛ ǾƻǳŘǊƻƴǘ  

bien se joindre à nous. 

                               A 11h30 Cérémonie et dépôt de gerbe au Monument aux Morts. 

Samedi 16 juillet à La Combe, à 21h : concert de Jazz avec le groupe SWALLOW (gratuit). 

Dimanche 24 juillet : Fête du Sport, espace sportif de La Combe (tournois de tennis, de pétanque, buffet 

campagnard le soir). 

Samedi 30 juillet : Ancienne Mairie, « HOMMAGE à Elvire JAN », à 18h30 ǾŜǊƴƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇosition qui 

sera ouverte au public du 31 juillet au 12 août (entrée libre). 

 

Fête de la Saint Sauveur : 

Samedi 6 août : bal sur la place de la Fontaine à 21h30 

Dimanche 7 août : 11h30 Cérémonie et dépôt de gerbe au Monument aux Morts. 

                                  Après-midi, Concours de pétanque, Esplanade Villevieille. 

                                  21h, concert pop rock avec le groupe« Jack to the Bone » place de la Fontaine. 

Lundi 8 août : jour des enfants : jeux, goûter et spectacle. 

Mardi 9 août, place de la Fontaine 18h : apéritif, suivi du traditionnel AÏOLI,  

avec animation musicale (réservation OBLIGATOIRE°)  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ όŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎύ ŀƴƴƻƴŎŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀƠƻƭƛΦ 

 

Samedi 17 et dimanche 18 septembre : les journées du Patrimoine (visites du village, visite du château 

de Moissac, accueil et commentaires de M. et Mme Caviglione, les aimables propriétaires). 

 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ affiches et autres moyens de 

communication. 

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ thLb¢ LbChΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ǘŞƭ : 04 94 60 15 97. 

Le bistrot de pays  Le Bellevue  ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎƻƛǊŞŜǎ ƳǳǎƛŎŀƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ : samedi 9 et vendredi 22 

juillet, samedi 20 août. Renseignements au 04 94 85 87 45 et affichage. 

Fin novembre (date à préciser) le Marché de Noël. 

 

PROGRAMME DES EXPOSITIONS : 

Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŀƛǊƛŜ 
 

Du 2 au 10 juin : Mme RABUTEAU et ABBATUCCI 

Du 19 au 30 juin : QUESTROY 

Du 9 au 17 juillet : Vincent Hidalgo PUIG 

Du 19 au 29 juillet : MM VARGAS et GUTTIN 

Du 30 juillet au 12 août : Expo hommage « Elvire Jan » 

Du 16 au 24 août : Mmes BOCKTAELS, LEFEVRE, VARGAS, VIGNES, 

 

 

 

 

 

 

http://www.moissac-bellevue.fr/


19 
 

EXPOSITION « HOMMAGE A ELVIRE JAN » 

 

ELVIRE JAN et MOISSAC 

Elvire Jan est ƴŞŜ Ŝƴ мфлп Ŝƴ .ǳƭƎŀǊƛŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ 9ŎƻƭŜ Ře 

tŀǊƛǎΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŀǇǇŀǊǳ Řŝǎ мфпр όŦŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł [Ω9ŎƻƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎύ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ promouvoir une 

ǇŜƛƴǘǳǊŜ ƴƻƴ ŦƛƎǳǊŀǘƛǾŜΣ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ƭȅǊƛǉǳŜΦ  

!ƳƛŜ ŘΩ!ƭŦǊŜŘ aanessier, de Jean Bazaine (entre autres), ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǾŀƛƴ /ŀƳƛƭƭŜ 

Bourniquel, Elvire Jan travaillera dans son atelier de Moissac-Bellevue Řŝǎ мфрт Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ 

ƳƻǊǘ Ŝƴ мффс όŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ). Ainsi, une grande 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł aƻƛǎǎŀŎ Ŝǘ ǎŀ ƳŞƳƻƛǊŜ y est encore très présente tout 

comme son implication dans la vie du village pendant plusieurs décennies. 

[9{ s¦±w9{ de cette exposition  nous ont été gracieusement prêtées par ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩ9ƭǾƛǊŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ aƻƛǎǎŀŎŀƛǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ si bien connue et si bien appréciée pour sa simplicité, sa 

gentillesse et sa générosité. 

[Ω9·th{L¢LhbκIhaa!D9 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇǊşǘŞŜǎ, ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ŘŜ grands 

panneaux répartis dans les salles et portant : 

-  Des éléments didactiques (biographie du peintre, texǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭŀ 

Nouvelle Ecole de Paris, ainsi que sur les représentants les plus importants de ce 

courant artistique) ;  

- Des témoignages suǊ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀƳƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

littérature (en particulier sous la plume de Camille Bourniquel), mais également  auprès 

des habitants du village. 

- Très représentatives du courant artistique de la Nouvelle Ecole de Paris, lŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ǉǳŜ 

nous présenterons proviennent toutes de collections privées. De ce fait, elles sont peu 

connues du public.  

 

UNE EXPOSITION ACCESSIBLE A TOUS 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ нлe ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘΩ9lvire Jan, cette manifestation didactique 

organisée cƻƳƳŜ ǳƴ ƘƻƳƳŀƎŜΣ ǎŜǊŀ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƻǊƎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ нлмсΦ  
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[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Moissac Sports et Loisirs »  

Terrain de tennis : 
Elle met à la disposition de ses adhérents un court de tennis situé dans le parc de La Combe.  

 

Boulodrome  
5Ŝǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ Ŝǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀƳƛŎŀƭŜǎ ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ ±ƛƭƭŜǾƛŜƛƭƭŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

de se retrouver chaque dimanche après-ƳƛŘƛΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ  

Des manifestations particulières devenues traditionnelles ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜΣ  

ǘƻǳǊƴƻƛ Ŝǘ ƎŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ Ǌƻƛǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊΣ ǘƻǳǊƴƻƛ  ŘŜ ƭΩ!ǎŎŜƴǎƛƻƴ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎ  

au restaurant « le Bellevue » en mai, le vide-greniers le 14 juillet,  

ƭŀ CşǘŜ Řǳ {ǇƻǊǘ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘΧΧǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

Le programme de ces manifestations est annoncé  par affichage, courriels, presse locale.  

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƭŜǎ aƻƛǎǎŀŎŀƛǎΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ 

touristes et vacanciers qui souhaitent partager des moments de sympathie et de convivialité. 

[Ŝǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ƻǳ ŀǳ tƻƛƴǘ LƴŦƻ : tél : 04 94 60 15 97 

Pour tout renseignement : tél : 06 78 69 70 89     ou     06 85 01 07 59 

 

ANNONCE 

 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ «MOISSAC SPORTS ET LOISIRS » en partenariat avec la municipalité de Moissac-

Bellevue organise comme chaque année, le 14 juillet 2016, un vide-greniers. 

Et pour que cette journée soit aussi un jour de fête, les organisateurs souhaiteraient accueillir 

des artistes : peintres, sculpteurs, musiciens, chanteurs, poètes écrivains, comédiens, conteurs, 

ŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘΩŀǊǘΧΧŘŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Bienvenue à tous ceux que cette manifestation à vocation festive et multiculturelle intéresse.  

Renseignements et inscriptions (date limite des inscriptions lundi 11 juillet): 

tƻƛƴǘ LƴŦƻǎΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ł aƻƛǎǎŀŎ-Bellevue    tél : 04 94 60 15 97 

Ou Association MSL : 06 78 69 70 89 
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SAISON 2016        

 

 

 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζaƻƛǎǎŀŎ {ǇƻǊǘǎ Ŝǘ [ƻƛǎƛǊǎ η ŀ ǎŀƭǳŞ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ Ǉŀr un tournoi 

de pétanque suivi de la galette des rois, le 31 janvier au bistrot « Le Bellevue ». 

Le 05 mai, le ǘƻǳǊƴƻƛ ŘŜ ƭΩ!ǎŎŜƴǎƛƻƴ ŀ Ǿǳ ǎΩaffronter 48 joueurs (50 participants) dont la plupart 

onǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩun bon et sympathique repas au « Bellevue ». 

Ne manquez pas de consulter le calendrier de la saison estivale fertile en manifestations. 

Nous vous attendons nombreux 

 

BIENVENUE A TOUS 
 

 

PETANQUE 

DIMANCHE 26 JUIN AU 04 SEPTEMBRE  SAISON ESTIVALE  - Esplanade VILLEVIELLE 

o 17h. concours de pétanque tous les dimanches   -  Inscriptions à 16h30 

o Ouvert à toutes, à tous et aux enfants de plus de 10 ans 
o Buvette sur place      

 

TENNIS 

 UTILISATION DU COURT  

o Réservé aux membres à jour de  leur cotisation et invités payants 

o Inscription obligatoire sur les plannings de rencontre affichés dans le court 

o Respect strict du r¯glement de lôassociation 

 

TOURNOIS et MANIFESTATIONS 

 

 SAMEDI 31 JANVIER : tournoi de pétanque - Esplanade VILLEVIELLE      

o 14h30 Inscriptions  -  15h Début des rencontres   
o 18h30 GALETTE DES ROIS  au « BELLEVUE » réservation tel 04 94 85 87 45 

 

 JEUDI 5 MAI : tournoi de p®tanque de lôASCENSION  -  Esplanade VILLEVIELLE      

o 15h Inscriptions  -  15h30 Début des rencontres 
o REPAS en soirée au « BELLEVUE » réservation tel 04 94 85 87 45 

 

  JEUDI 14 JUILLET : VIDE GRENIER et ARTISTES DANS LES RUES  Dans le village.                                                                                                           
o Renseignements et inscriptions au  Point Infos 

 

 DIMANCHE 24 JUILLET : FETE DU SPORT  -  Esplanade de la COMBE.  
o Tournoi de tennis du vendredi au dimanche matin. 
o Tournoi de pétanque : dimanche  à 15h 
o 19h APERITIF OFFERT PAR LA MUNICIPALITE,   
o 20h BUFFET CAMPAGNARD                
o Renseignements et inscriptions : Point Infos ou tél : 06 78 69 70 89 

 

 Exposition ELVIRE JAN du samedi 30 juillet au vendredi 12 aout - Ancienne Mairie 
o 18h samedi 30 juillet : Vernissage  
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 DIMANCHE 07 AOUT : tournoi de pétanque pour la FETE DU VILLAGE  -   
Esplanade  VILLEVIEILLE  

o 14h à 15h Inscriptions sur place ou téléphone  06 78 69 70 89.    
o 16h Début des rencontres  
o Fin de tournois : Grande tombola par tirage au sort 

 

 DIMANCHE 14 AOUT : tournoi de pétanque «SPECIALES JEUNES »  
Esplanade VILLEVIEILLE  

o 16h30 Inscriptions -  17h Début des rencontres  
 

 DIMANCHE 28 AOUT : CLOTURE DE LA SAISON : Tournoi de pétanque -   
Esplanade de La COMBE   

o 15h Inscriptions  -  15h30  Début des rencontres  
o SOIREE « GRILLADES »                                                       
o Renseignements et inscriptions : Point Infos ou tél : 06 78 69 70 89 

 

 DIMANCHE 04 SEPTEMBRE : Tournoi de pétanque de FIN DE SAISON  -   
Esplanade VILLEVIEILLE 

o 15h30 Inscriptions   -  16h  Début des rencontres  
o APERITIF DE LôAMITIE 

 

Pour plus de renseignements consulter les affiches de ces manifestations 

 

En novembre ASSEMBLEE GENERALE (date à préciser) suivie de la soirée « Beaujolais » 
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INFORMATION                                   

IMPORTANTE  

ET RAPPEL  

 

CONCERNANT LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS  

 

Nous rappelons à nos administrés que la collecte des encombrants est limitée à 5 articles par foyer. 

Cette collecte concerne les matériaux suivants : 

*le mobilier dõameublement : tables, chaises, sommiers, lits, armoires démontées, canapés, fauteuils, 

bureaux, chevets, commodes, salons de jardin, parasolsé. 

* les appareils sanitaires : radiateurs, chaudi¯res d®mont®es, cumulus, ballons dôeau chaude, chauffe-

eau non ®lectrique, baignoires, lavabos, bacs ¨ douche, bidetsé 

* les objets divers : vélos, poussettes, landaus, tables à repasser, jouets, articles de cuisine, articles de 

sporté 

Afin de maintenir un service public de qualité et de satisfaire le plus grand nombre de nos administrés, sont 

également collectés les Déchets dõEquipement Electriques et Electroniques (DEEE) et 

électroménagers : cuisinières, réfrigérateurs, congélateurs, aspirateurs, machine à laver, téléviseurs, 

matériel hi-fié. 

 

NE SONT PAS COMPRIS DANS LES OBJETS ENCOMBRANTS : 

* les ordures ménagères 

             * les déchets provenant de travaux publics et particuliers : déblais, gravats, décombres, plâtres 

et tous d®chets provenant de la d®molition en BTP (cadres de fen°tres, portesé) 

            * les déchets diffus spécifiques tels que : pneumatiques, batteries automobiles, bidons dôhuile, 

peintures, solvants et produits chimiques, carcasses et pi¯ces de v®hiculesé 

            * les déchets verts : taille, tonte, feuillesé. 

            * les déchets médicaux. 

La Municipalité et le service SMVH  

compte nt  sur votre compréhension et votre collaboration dans 

cette démarche, afin que ce service de proximité se déroule dans 

les meilleures conditions.   
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